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RESUME


On présente ici les résultats détaillés d’une enquête réalisée en mars et avril 1999 par l’Institut CSA pour la DARES
auprès de 500 responsables d’établissements de dix salariés et plus, à propos de la réduction du temps de travail (RTT). 120
de ces établissements ont été tirés au sort parmi les signataires d’accords de RTT Robien et Aubry, alors que les 380 autres
constituent un échantillon représentatif des établissements non signataires4.


En mars-avril 1999, deux établissements sur cinq avaient engagé des négociations, un sur cinq projetait de le faire
avant la fin de l’année, le reste demeurant dans l’expectative. La propension à négocier croît avec la taille de 
l’établisse-ment, avec un effet de seuil à 20 salariés dû au calendrier spécifique de la réduction de la durée légale pour ces petits
établissements5.


L’enquête permet d’analyser plus précisément les déterminants de l’attitude des établissements face à la RTT.
On distingue cinq familles de facteurs pouvant influencer  la décision des employeurs : la composition du capital de 
l’en-treprise ; le positionnement de l’établissement sur ses marchés ; les contraintes organisationnelles ; le contexte social de
l’établissement ; les motivations politiques des acteurs.


L’analyse statistique et économétrique met en évidence le poids relatif de ces différents facteurs dans la décision de
s’engager ou non dans une démarche de RTT. Concernant la structure du capital, les coopératives ont été plus promptes à
s’emparer de la RTT; les grands groupes se sont au contraire engagés plus tardivement, et sont en cours de négociation,
alors que les petites entreprises familiales demeurent attentistes. La situation conjoncturelle semble avoir une influence
non négligeable sur la probabilité d’adoption de la RTT : les établissements dont l’activité au cours des années récentes a
été dynamique ou à l’inverse déclinante, se sont montrés plus intéressés par les accords de RTT que ceux au profil plus
stable. La saisonnalité de ces fluctuations favorise clairement l’entrée dans les négociations Aubry, mais semble avoir été
peu déterminante pour les Robien. Au-delà de la situation conjoncturelle en revanche, les caractéristiques du marché 
appa-raissent peu discriminantes : l’horizon de la demande, la prévisibilité des fluctuations, les stratégies de compétitivité…
ont peu d’influence, même si le choix de l’innovation incite plutôt à s’engager dans la RTT.


Les caractéristiques organisationnelles jouent plus fortement: le « juste-à-temps » est clairement favorable à la RTT,
alors que les établissements ouverts sept jours sur sept ont beaucoup moins tendance à s’y engager. L’expérience 
anté-rieure de la modulation semble inciter fortement à approfondir l’expérience en réduisant la durée du travail pour mettre à
profit les effets d’apprentissage déjà réalisés.


Mais ce sont les variables socio-politiques qui ont pesé d’un poids décisif : l’implantation préalable d’organisations
syndicales, et surtout de la CFDT, est capitale pour les dynamiques Robien, alors que c’est la présence d’une 
représenta-tion collective quelle qu’elle soit (un délégué du personnel par exemple), qui joue le rôle majeur dans le déclenchement des
négociations Aubry. Les établissements où les salariés reçoivent des rémunérations relativement faibles sont plutôt 
réti-cents relativement à la RTT, probablement parce que les sacrifices salariaux n’y sont pas socialement acceptables. Du côté
des employeurs, les adhérents à des unions patronales ont été très peu enclins à s’engager dans la loi Robien ; pour la loi
Aubry, les adhérents ont initialement maintenu une nette réserve, mais sont ensuite devenus plus neutres par rapport à la
RTT, sans doute après avoir enregistré le résultat des négociations de branche. Enfin les attitudes et opinions politiques des
employeurs pèsent aussi fortement dans leurs décisions. Ceux qui sont très méfiants vis à vis du syndicalisme, ou qui ne
croient pas à la création d’emploi par la RTT, restent attentistes, alors que ceux qui déclarent privilégier la « cohésion
sociale » par rapport à « l’initiative économique » s’engagent plus volontiers.


Globalement les établissements qui se sont engagés dans la RTT semblent se distinguer des attentistes plus par leur
contexte social et leur options idéologiques que par leurs caractéristiques organisationnelles ou économiques, bien que ces
dernières ne soient pas sans importance. Dans la démarche Robien, le positionnement socio-politique jouent clairement le
premier rôle, secondé par les préoccupations organisationnelles. A mesure qu’on passe aux accords Aubry, puis aux 
négo-ciations en cours, l’importance relative des aspects socio-politiques tend à diminuer, bien qu’elle demeure grande. A 
l’in-verse, dans la mesure où des grands groupes ont initié des négociations Aubry peu de temps avant l’enquête, la structure
capitalistique des entreprises acquiert un rôle plus important.


L’étude s’intéresse enfin aux impacts de la RTT sur les établissements qui l’ont mise en œuvre, en demandant aux
responsables leur appréciation à ce propos, sous une forme qualitative mais détaillée. Fondée sur l’analyse de seulement
120 cas, et même de 105 puisque 15 établissements signataires n’avaient pas encore effectivement réduit la durée du 
tra-vail, l’étude ne peut évidemment pas prétendre fournir une évaluation précise et définitive de l’impact de la RTT ; d’autant



(4)moins que certains de ces établissements manquent encore beaucoup de recul. Elle permet toutefois de dégager des 
pre-mières tendances que des analyses ultérieures, sur des échantillons plus importants, devront confirmer ou modifier.


De l’analyse statistique et économétrique de ces indications, on peut retenir plusieurs résultats. Tout d’abord 
l’im-pact économique de la RTT semble globalement positif. D’abord parce que les objectifs en matière de création ou de 
main-tien d’emplois ont été en général atteints, et même très souvent dépassés ; si des effets d’aubaine6 ont été signalés dans près


d’un établissement sur deux, c’est surtout dans les cas où les créations d’emploi ont dépassé le minimum (de 6 ou 10%)
prévu dans les accords. Ensuite et surtout, parce que ces créations d’emplois semblent durables, dans la mesure où la
situation économique de la plupart des entreprises observées a été non seulement préservée, mais fréquemment améliorée.
En effet un quart des établissements enquêtés tire un bilan extrêmement positif de la RTT, qui a contribué à améliorer
pratiquement tous les indicateurs économiques ; un sur trois se montre globalement optimiste sur l’impact économique,
tout en estimant manquer encore de recul ; et un sur dix estime que la RTT n’a pas modifié l’équilibre de l’entreprise.
Toutefois près d’un sur cinq relève une dégradation à court terme de plusieurs indicateurs, et une petite minorité - un 
éta-blissement sur dix - signale une forte dégradation de sa situation suite à la RTT. Au cas où cette dégradation amènerait à
mettre en danger l’existence même de certains de ces établissements, le bilan global de la RTT sur notre échantillon serait
sérieusement affecté ; mais une issue aussi dramatique n’est pas la plus probable.


L’étude met également en évidence certains facteurs affectant les chances que la RTT ait un impact global positif sur
la situation économique de l’établissement. La qualité de la négociation préalable à la RTT favorise significativement ses
chances de réussite : l’analyse économétrique montre qu’il est préférable de consulter largement le personnel, de négocier
sur un large éventail de thèmes et de préparer des scénarios sur les différents impacts économiques de la RTT. En revanche,
si l’appui d’un consultant peut être profitable, il n’est pas utile de multiplier le recours à des intervenants extérieurs : les
établissements qui l’ont fait ont plutôt moins bien réussi que les autres.


Les modalités de la mise en œuvre de la RTT jouent elles aussi un rôle, bien que moins significatif : mieux vaut mettre
en œuvre des réorganisations, et notamment introduire ou accentuer la modulation du temps de travail, réduire le recours à
la sous-traitance et à l’intérim, réaliser des embauches ciblées sur des métiers stratégiques  et augmenter la durée 
d’utilisa-tion des équipements. En revanche la modérad’utilisa-tion salariale n’apparaît pas comme aussi déterminante dans le succès de la
RTT qu’on aurait pu le penser. Si la majorité des employeurs signalent un accroissement de leurs coûts salariaux, celui-ci
n’est pas moins fréquent dans les établissements qui ont connu une modération ou d’une baisse des rémunérations.


Bien entendu ces indications doivent être interprétées en tenant compte d’importantes restrictions méthodologiques:
faible taille de l’échantillon, insuffisance du recul temporel, difficulté à discerner causes et conséquences de la RTT. En
particulier, il est fort difficile, même pour les employeurs, de démêler ce qui revient en propre à la RTT dans les évolutions
que connaît leur établissement. Ainsi, la majorité des établissements qui signalent un impact négatif de la RTT ont aussi
déclaré avoir subi des fluctuations importantes de leur activité dans les mois précédant l’enquête ; de même les signataires
d’accords défensifs sont plus pessimistes sur l’impact de la RTT. Ceci nous rappelle l’importance décisive du contexte
macro et microéconomique : il est beaucoup plus facile de réussir la RTT dans un contexte de stabilité ou de croissance des
marchés qu’au milieu de perturbations majeures.
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Introduction : de nouveaux outils dans la panoplie

de l’évaluateur


L’évaluation microéconomique des politiques d’emploi, si elle s’est surtout intéressée aux effets des mesures 
d’em-ploi sur les individus bénéficiaires, n’a cependant pas délaissé les logiques d’utilisation de ces mesures par les entreprises
(Gélot, Simonin, 1996). L’enjeu de l’étude micro-économique des comportements d’entreprises face aux politiques 
publi-ques d’emploi est double. Il s’agit d’une part de fournir à l’évaluation macro-économique des fondements réalistes 
per-mettant de formuler des hypothèses en termes d’« effets emploi ». Il s’agit d’autre part de mettre en question la 
représenta-tion implicite et uniforme de l’entreprise qui préside à la concepreprésenta-tion et à l’évolureprésenta-tion des dispositifs de la politique d’emploi
(Gautié & Lefresne, 1997). Dans les deux cas, la représentation par défaut de l’entreprise réduit l’effet observable des
dispositifs sur l’emploi à un impact mécanique et monétaire, nécessairement limité. Or, la réduction du temps de travail et
les dispositifs qui l’encouragent visent justement à s’inscrire dans des dynamiques de négociation et de création d’emplois
décentralisées. L’évaluation de ces dispositifs peut donc moins que d’autres se passer d’une observation des réactions des
entreprises à leur existence. Les études de comportements d’entreprises mobilisent traditionnellement deux types de 
dé-marches parmi celles qui constituent la « panoplie de l’évaluateur » (Aucouturier, 1998). D’une part, des études 
monogra-phiques approfondies visent, par des entretiens semi-directifs en face à face auprès d’un nombre limité d’acteurs (quelques
dizaines au maximum), à restituer la diversité des logiques d’acteurs et la complexité des mécanismes et des médiations
intervenant dans la mise en œuvre des politiques d’emploi (CEE, 1995). D’autre part, des enquêtes statistiques légères,
postales ou téléphoniques, cherchent à retracer les perceptions des responsables d’entreprise à propos de la pertinence et
de l’efficacité des mesures auxquelles ils ont recours, et leurs attentes en la matière (Gazier & Silvera, 1993 ; Lion, 1992,
Tuschzirer, Gélot & Zilberman, 1993)7. Ces méthodes sont soumises à l’arbitrage traditionnel entre extension et 


compré-hension : le faible nombre d’observations des études qualitatives limite leur représentativité, alors que la relative 
superfi-cialité des questionnaires quantitatifs restreint leur apport et rend difficile leur interprétation.


Depuis quelque temps, cependant, à mesure que croissent les montants financiers consacrés à ces politiques, se 
déve-loppent des outils d’investigation plus onéreux, qui tentent de repousser un peu les contraintes de cet arbitrage en 
conci-liant l’approche d’un nombre relativement élevé d’acteurs avec une dynamique d’entretien approfondi en face à face. Ainsi
une enquête du CREDOC pour l’Instance d’évaluation de la loi quinquennale, auprès de 500 entreprises bénéficiaires
d’exonérations sur les bas salaires (Henriot, 1997 ; Coutrot, 1999), examine avec le chef d’entreprise le jeu des divers
mécanismes économiques par lesquels pouvait passer l’impact de ces exonérations. Une autre enquête en cours, menée par
la SOFRES pour la Direction de la Prévision auprès de 500 établissements « multi-utilisateurs de contrats aidés », vise à
repérer, à l’aide de 250 questions, selon quelles logiques et pour quels postes sont utilisés ces divers contrats, comment les
décisions d’embauches sont prises et mises en œuvre, etc... L’enquête REPONSE de la DARES (Coutrot, Malan, 1996)
repère les enjeux complexes de la représentation des salariés et des relations sociales en entreprise par l’administration en
une heure d’un questionnaire fermé comportant près de 200 questions8.


L’enquête DARES-CSA « Attitudes et stratégies des entreprises par rapport à la réduction du temps de travail » 
par-ticipe au développement de ce type d’outil : échantillon de taille moyenne (500 établissements), questionnaire 
relative-ment complexe (138 questions, dont quelques questions ouvertes), entretiens en face à face d’une durée de 45 à 50 minutes
(cf. encadré 2). A la différence des enquêtes usuellement menées par le système statistique public, ces opérations ne visent
pas principalement à produire des moyennes ni des tableaux croisés décrivant la distribution des unités enquêtées selon les
variables d’intérêt. Certes de tels résultats peuvent être présentés (et ils vont l’être dans ce papier) ; mais la faiblesse 
numé-rique de l’échantillon implique une faible précision de ces résultats9.


L’apport principal des ces outils est de fournir un aperçu assez précis de la diversité des situations et des logiques à
l’œuvre dans le domaine étudié, de prendre en compte la pluralité des facteurs pertinents, généralement imbriqués, et de
permettre la mise en œuvre de méthodes statistiques et économétriques destinées à « désimbriquer » les influences en
question. Pour prendre immédiatement un exemple à propos de la réduction du temps de travail : les premières analyses
empiriques sur fichiers issues de données administratives indiquent une sur-représentation de l’industrie dans les 
établis-sements signataires d’accord Robien (Doisneau, 1998). Ce phénomène s’explique-t-il par la plus grande taille des unités
industrielles relativement à celles des services ? Par la présence syndicale, plus fréquente dans l’industrie ? Par la saisonnalité
ou l’imprévisibilité plus marquée des marchés, qui inciterait davantage les entreprises industrielles à négocier la RTT pour
introduire la modulation du temps de travail ? Par la nécessité de recruter ou de conserver une main-d’œuvre spécifique,
dont la formation sur le tas prend de longues années ? Le fait d’être plus exposés à la concurrence internationale ne 
devrait-il pas au contraire dissuader les patrons de l’industrie d’adopter spontanément la RTT ?



(6)L’analyse économétrique permet, même sur des échantillons de taille limitée, de proposer des éléments de réponse à
ces questions : ainsi des modèles Logit permettent de rapporter la probabilité d’adoption de la loi Robien à l’ensemble des
caractéristiques mesurées de l’établissement, et d’évaluer l’influence respective de chacun. Parmi les établissements qui
ont recouru à la loi Robien, à la loi Aubry, ou bien parmi ceux qui n’ont pas encore initié de négociations sur la RTT,
l’analyse statistique permet également de mettre en évidence la diversité des motivations et des logiques à l’œuvre. La
petite taille des échantillons ne permet certes pas de mesurer quantitativement la fréquence d’apparition dans l’économie
toute entière de chacune des logiques identifiées : mais les ordres de grandeur dégagés peuvent donner lieu à une 
confron-tation raisonnée avec d’autres sources d’informations (enquêtes statistiques plus vastes mais moins approfondies, ou 
en-quêtes monographiques), et contribuer de façon constructive à l’évaluation du processus de réduction du temps de travail.
Dans ce document, on voudrait donner quelques exemples de résultats inédits que seule permet la méthodologie
adoptée : tant en ce qui concerne les motifs d’entrée dans les dispositifs Robien ou Aubry (Partie II) et leur appréciation des
avantages et des inconvénients de la RTT (partie III), qu’en ce qui concerne l’impact de la mise en œuvre de ces réductions
du temps de travail sur l’organisation du travail et les performances des entreprises (Partie IV). On commencera par un bref
cadrage décrivant l’état des lieux des négociations à la date de l’enquête.
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Les Lois Robien et Aubry : éléments de contexte


Les lois Robien et Aubry10 s’inscrivent dans une évolution du débat social qui, au long des années 


qua-tre-vingt dix, a donné en France à la réduction du temps de travail une place centrale au sein de la politique
de l’emploi. Par une interaction complexe entre les initiatives décentralisées d’acteurs sociaux -employeurs
et militants syndicaux-, les interventions publiques d’experts militants et d’acteurs politiques d’horizons
divers, la politique consistant à réduire le temps de travail pour favoriser l’emploi est revenue 
progressive-ment au premier plan du débat social et électoral. Sans refaire ici l’histoire de cette récente évolution 
(Freys-sinet, 1997-a), il faut noter qu’elle a véritablement commencé au cours de la récession de 1993, avec l’essor
d’accords d’entreprise dits de « partage du travail » (Bloch-London, Boisard, Boulin, Coutrot, 1994).


Adoptée par les députés en juin 1996, la loi Robien semblait au départ ne constituer qu’un 
aménage-ment assez modeste de l’article 39 de la Loi quinquennale pour l’Emploi (amendeaménage-ment Chamard à la loi
Giraud) de décembre 1993. Dans les deux cas il s’agissait d’encourager les entreprises à réduire le temps de
travail et à créer ou sauver des emplois, en échange d’une exonération de cotisations sociales. Les 
disposi-tions proposées par l’entreprise devaient faire l’objet d’une négociation et d’un accord collectif 
d’entre-prise, signé avec au moins un syndicat considéré comme représentatif, ou du moins avec un représentant
autorisé d’un tel syndicat, désigné dans le cadre d’une procédure dite de mandatement. La loi Robien rendait
cependant le dispositif antérieur nettement plus attractif11.


« Issue d’une initiative parlementaire, discutée et votée sans susciter l’intérêt des partenaires sociaux »
(Freyssinet, 1997-b), provoquant même la franche hostilité des organisations patronales représentatives,
peu mise en avant par l’Administration du Travail12, cette loi suscite pourtant rapidement une dynamique


inattendue de négociation et d’accords d’entreprise. Dans les premiers mois d’entrée en application du 
dis-positif, les accords « défensifs » (de sauvegarde de l’emploi) sont nombreux, concernant plutôt des grandes
entreprises industrielles. Mais rapidement le nombre d’accords « offensifs » décolle. Il s’agit surtout de 
pe-tites et moyennes entreprises, notamment dans les services. Le changement de majorité et de gouvernement
en juin 1997 et l’annonce par le Premier Ministre d’une loi sur la réduction du temps de travail à 35 heures
lors de la Conférence sur l’emploi, les salaires et le temps de travail du 10 octobre 1997, contribuent à 
renfor-cer le mouvement, avant le déclin puis l’abrogation du dispositif, remplacé par la loi d’orientation et 
d’inci-tation à la réduction du temps de travail (loi Aubry) votée le 13 juin 1998. Au total, en moins de deux ans, plus
de 3000 entreprises et 300 000 salariés auront réduit la durée du travail sous le régime de la loi Robien.


La loi Aubry change à la fois la dynamique et l’échelle du processus de réduction du temps de travail.
D’abord, elle annonce une réduction de la durée légale du travail à 35 heures au 1er janvier 2000, ouvrant


ainsi une perspective de généralisation à brève échéance d’un processus qui demeurait localisé. Ensuite, elle
modifie le  système des aides à la RTT, les rendant d’une part forfaitaires (donc moins avantageuses pour les
entreprises distribuant des salaires moyens et élevés), et d’autre part dégressives en fonction de la date de
signature de la convention de RTT avec l’Etat. La nature du débat social change également : il se dramatise,
avec notamment la démission du président du CNPF Jean Gandois et l’engagement d’une épreuve de force
entre certaines grandes organisations patronales et le gouvernement. La négociation de branche se 
déve-loppe de façon là encore assez inattendue, sous l’impulsion des organisations patronales qui y voient un
moyen de mieux cadrer, et parfois de réduire, l’impact de la loi Aubry sur les entreprises : 69 accords de
branche sont signés en moins d’un an, concernant près de 8 millions de salariés ; les accords étendus 
cou-vrent 4,1 millions de salariés. Au niveau des entreprises, plus de 4000 accords sont signés dans le même
temps, couvrant 1,1 million de salariés. Si 96% des accords ouvrent droit aux aides de l’Etat, les 4% 
d’ac-cords non aidés concernent souvent de très grandes entreprises, qui emploient 66% des salariés couverts par
les accords13.



(8)Encadré 2



L’enquête DARES-CSA 1999



Attitudes et stratégies des entreprises par rapport

à la réduction du temps de travail


1. Objectifs et questionnaire


Les objectifs généraux de l’enquête sont de connaître, pour les entreprises qui ont déjà réalisé une
réduction des horaires collectifs (dans le cadre des lois Robien ou Aubry), les motifs de cette décision, ses
modalités et ses effets ; pour celles qui ont engagé des négociations, les principales propositions patronales
et les points en discussion ; et pour celles qui n’ont rien fait, leurs projets face à la perspective d’une 
réduc-tion de la durée légale à l’horizon de l’année 2000.


Les principaux thèmes abordés par le questionnaire sont : la structure du capital par type de 
déten-teurs; les produits et services, les marchés (dynamique récente, type de compétitivité, concurrence, prévisibilité
et saisonnalité de la demande...) ; la main-d’œuvre (qualifications, âge, ancienneté, contrats, temps partiel,
salaires) ; les relations sociales (institutions représentatives, taux de syndicalisation, négociations récentes,
conflictualité) ; les opinions générales sur la RTT et sur la loi Aubry. Aux établissements ayant déjà signé la
RTT, l’enquête demande leurs motivations, les processus de négociation et leurs points d’achoppement. En
outre, si la RTT a été mise en œuvre, l’enquête demande quels ont été ses modalités de mise en œuvre et ses
impacts sur la situation économique et sociale de l’entreprise. Enfin aux entreprises qui n’ont pas entamé de
négociations, on demande pourquoi, et quels sont leurs projets en la matière.


2. Méthodologie


Le champ est celui des établissements de 10 salariés et plus. L’enquête a exclu a priori de son champ
les grandes entreprises publiques (EDF, La Poste, France Télécom, SNCF…) pour lesquelles d’amples 
in-formations sont disponibles dans la presse. L’échantillon, constitué de 500 établissements, concerne 
l’en-semble des activités économiques à l’exclusion principalement de l’agriculture, des administrations et des
grandes entreprises nationales. 60 établissements sont interrogés parmi les signataires de conventions Robien
(fichier administratif Ministère), 60 autres parmi les conventions Aubry (également fichier administratif), le
reste (380 établissements dits « sans accords ») étant issu d’un tirage aléatoire dans le fichier SIRENE. Les
taux de sondage sont croissants en fonction de la tranche de taille de l’entreprise. Pour les établissements
Robien et « sans accords », la méthode des quotas (pour 4 grands secteurs et 4 tranches de taille) a été 
em-ployée pour la constitution des échantillons par recrutement téléphonique. Des pondérations ont été ensuite
calculées de façon à caler l’échantillon Robien sur la structure des conventions Robien, et l’échantillon « sans
accords » sur la structure des établissements de 10 salariés et plus. Pour les établissements Aubry, le tirage
aléatoire simple parmi les accords enregistrés à la date de l’enquête ne nécessite ni ne permet de 
redresse-ment.


Le questionnaire a été élaboré sous la responsabilité d’un groupe de pilotage, associant les partenaires
sociaux membres de la formation Emploi-Revenus du CNIS, deux directions du Ministère de l’emploi et de
la solidarité, la DARES (Mission analyse économique, Département Durée et Aménagement du Temps de
Travail) et la Délégation à l’Emploi et à la Formation Professionnelle (DGEFP), ainsi que des universitaires,
Anne-Lise Aucouturier et Olivier Favereau (Paris X-Nanterre).


Etant donnée la complexité du sujet et le caractère sensible du thème, l’enquête est réalisée par 
entre-tiens en face à face avec un responsable d’entreprise de haut niveau, apte à évoquer le positionnement de
l’entreprise à la fois en termes de stratégie économique et de politique de ressources humaines et 
d’aména-gement - réduction du temps de travail. L’enquête a un caractère facultatif et est donc soumise à la nécessité
d’obtenir un rendez-vous de la part des responsables d’entreprise. Le temps de réponse ne dépasse pas 
cin-quante minutes. Le terrain s’est déroulé du 22 mars au 9 avril 1999.



(9)3. Taux de réponse et biais probables


Comme toujours dans ce type d’enquête, la phase de prise de contacts par téléphone est laborieuse : les
numéros, qui ne figurent pas sur les fichiers de sondage, doivent être recherchés sur d’autres bases de 
don-nées ou par Minitel ; ces recherches ne donnent pas de résultat exploitable pour un nombre important 
d’éta-blissements, qu’on qualifie alors « d’injoignables ». D’autre part les délais imposés pour la réalisation du
terrain (trois semaines) ne laissaient que peu de marge pour négocier une date de rendez-vous avec les 
res-ponsables d’entreprise : nombreux ont été ceux qui ont affirmé ne pouvoir dégager du temps qu’à une date
postérieure à la période de terrain. Comme il est possible que ce soit un prétexte pour éviter un refus net, on
a choisi de considérer tous ces établissements comme ayant refusé de recevoir un enquêteur : ce choix amène
à présenter un taux de refus certainement majoré. Enfin, nombre d’établissements, contactés une première
fois, ont demandé à être rappelés car la personne demandée (le responsable d’établissement) n’était pas
présente ou disponible au moment de l’appel ; mais ils n’ont pas été rappelés car entre temps le quota auquel
ils appartenaient a été saturé. Ces établissements ont été classés comme n’ayant ni accepté, ni refusé, mais
étant « à rappeler ».


Echantillon Injoignables A rappeler Refus Rendez-vous Ensemble
Sans accords 31% 20% 25% 24% 100% (1591)


Robien 45% 17% 23% 25% 100% (247)


Aubry 5% 31% 17% 47% 100% (127)


La proportion « d’injoignables » varie fortement : le fichier administratif des conventions Aubry 
com-portait le numéro de téléphone à jour, alors qu’il était absent du fichier Robien, et mal renseigné dans 
SI-RENE. En outre, CSA ne disposait, pour contacter les établissements Robien, que de leur numéro SIRET, ce
qui a rendu peu productive la recherche de leurs adresses et numéros de téléphone. Parmi les établissements
qui ont pu être contactés et qui ont finalement donné une réponse, positive ou non, à la demande de 
rendez-vous, le taux de refus est de 51% pour les sans-accords, 34% pour les Robien, et 28% pour les Aubry . Ces
derniers ont signé leur accord quelques mois ou semaines avant l’enquête : on peut penser qu’ils répondent
donc plus favorablement à une demande émanant du Ministère de l’emploi, avec les services duquel ils 
vien-nent de négocier une convention comportant des aides financières.


L’examen des taux de réponse par secteur permet de déceler quelques distorsions particulières : pour
les sans accords les taux de refus sont un peu plus élevés (60%) dans les industries de biens de 
consomma-tion et de biens d’équipement ainsi que dans le commerce. Aucun biais par tranche de taille n’apparaît. En
revanche une distorsion importante existe dans les taux de réponse entre la Région parisienne et la 
Pro-vince :


Taux de refus Région Paris Province Ensemble
Sans accords 66% 47% 51%


Robien 75% 30% 34%



(10)Cette différence des taux de réponse est classique dans les enquêtes en face à face : les cadres parisiens
sont moins disponibles. Mais la distorsion n’atteint en général pas une telle intensité. La raison tient sans
doute en grande partie à la très courte amplitude de la période de terrain, qui posait des problèmes 
particu-liers aux cadres franciliens, dont les emplois du temps sont sans doute plus chargés notamment à cause des
temps de transport. Malheureusement la segmentation géographique n’était pas un critère pris en compte
dans les quotas, ce qui fait que l’échantillon final sous-représente très notablement les établissements 
d’Ile-de-France.


Ce serait très préjudiciable si le comportement des établissements franciliens relativement à la RTT
était notablement différent de celui des provinciaux. Au vu des déclarations de ceux qui ont été interrogés,
c’est en partie le cas : la variable « Région parisienne » influe négativement et significativement sur la 
proba-bilité de signer un accord Robien. En revanche parmi les établissements sans accords, elle n’a pas de rôle
significatif pour distinguer entre ceux qui négocient dans le cadre de la loi Aubry et ceux qui n’ont pas 
en-tamé de négociation (Tableau A). De ce point de vue, la distorsion en question n’introduit apparemment pas
de biais important dans les résultats.


Tableau A


% d’établissements en Ile de France


Situation en mars 1999


Négociation sur place 12%


Négociation au siège 12%


Négociation à venir en 99 13%


Va discuter en 99 10%


Attend les consignes (branche) 12%


Ne fera rien dans l’immédiat 10%



(11)
I. L’état des lieux des négociations en mars 1999


En mars 1999, à la date de l’enquête, 3 122 entreprises avaient signé des accords dans le cadre de la loi Aubry, venant
s’ajouter aux 2 953 accords Robien déjà enregistrés jusqu’à la mi-1997. Ces entreprises emploient 4% des salariés du
secteur marchand pour les accords Aubry14 et 2% pour les accords Robien. L’un des objectifs de l’enquête DARES-CSA


était de connaître, pour la grande majorité des entreprises qui n’avaient pas encore signé d’accord, la proportion de celles
qui ont ouvert des négociations, et l’état d’avancement des réflexions des autres15.


La loi Aubry s’inscrit certes dans une démarche politique de généralisation de la réduction du temps de travail. 
Pour-tant il serait inexact de dire, comme on le fait souvent, qu’elle est contraignante, par opposition au caractère purement
incitatif de la loi Robien . D’une part, parce que dans sa première phase (juin 1997 - décembre 1999) la loi Aubry se 
con-tente de proposer des incitations à la RTT, sous la forme d’exonérations de cotisations sociales ; d’autre part, parce que la
réduction à venir de la durée légale n’est elle aussi qu’un dispositif incitatif. Aucune entreprise n’est contrainte de réduire
la durée effective du travail, mais seulement de payer des heures supplémentaires à un tarif majoré au delà de la nouvelle
durée légale. Il est donc erroné de parler de « réduction autoritaire » ou « obligatoire » de la durée du travail (Crépon,
Kramarz ,1999) : les entreprises ne sont contraintes ni à réduire la durée du travail, ni même à ouvrir des négociations sur
la question.


Néanmoins la réduction de la durée légale affecte toutes les entreprises, qu’elles réduisent ou non leur durée 
effec-tive. Car la différence essentielle avec la loi Robien tient à l’extension du champ du processus de RTT. Certes, nombre de
patrons avaient mis à l’étude des accords Robien avant d’y renoncer (Bertrand, 1998). Mais globalement, seule une 
mino-rité d’entreprises se sont posé concrètement la question de s’inscrire dans la démarche de la loi Robien, qu’elles l’aient
finalement fait (pour plus de 3000 d’entre elles) ou non (pour un nombre indéterminé mais probablement plus faible). En
revanche la loi Aubry utilise non seulement une incitation positive (les exonérations), mais une incitation négative (les
heures supplémentaires) qui implique un coût de la non-RTT. Toutes les entreprises de vingt salariés ou plus ont dû 
s’inter-roger sur leur attitude face à la loi Aubry : réduire la durée effective, modifier le mode de calcul du temps de travail, engager
des négociations, se préparer à payer des heures supplémentaires, voire encore surseoir à toute décision ? La réduction de
la durée légale n’oblige pas à réduire la durée effective mais à se poser ces questions.


On s’intéresse dans un premier temps aux établissements qui n’avaient pas encore signé d’accord de RTT à la date de
l’enquête. Pour évaluer la position des établissements enquêtés par rapport à la négociation des 35 heures, plusieurs 
ques-tions doivent être mobilisées. En premier lieu il importe de savoir si la direction de l’établissement a élaboré un projet de
réduction du temps de travail destiné à la négociation. On demande ensuite si ce projet a effectivement été présenté aux
partenaires sociaux pour cette négociation ; si c’est le cas, on considèrera naturellement que l’établissement est « en 
négo-ciation » (18% des établissements de plus de 10 salariés, qui emploient 27% des salariés du champ, cf. tableaux 1 et 2).
Une autre situation de négociation peut se présenter : l’établissement n’a élaboré aucun projet de RTT, mais une 
négocia-tion est en cours au niveau de l’entreprise ou du groupe, et la direcnégocia-tion attend son résultat pour engager le processus dans
l’établissement : on considèrera alors que l’établissement est en situation de « négociation au siège » (14% des 
établisse-ments et des salariés).


Parmi les établissements qui ne sont pas en négociation, ni sur place ni au siège, certains déclarent avoir l’intention
d’en engager une dans le courant 1999 (12% des établissements, 18% des salariés). D’autres disent qu’ils vont « 
commen-cer à réfléchir ou à en discuter » en 1999 (11% des établissements et des salariés). D’autres encore signalent qu’ils 
atten-dent des consignes, de la branche ou du groupe auxquels ils appartiennent (19% des établissements, 12% des salariés).
Enfin certains déclarent qu’ils n’ont pas l’intention de traiter cette question dans l’immédiat (26% des établissement, 18%
des salariés).


Naturellement, rappelons que ces proportions doivent être prises comme des ordres de grandeur très imprécis : ils
sont calculés sur une population de seulement 350 établissements. En particulier les pourcentages détaillés par taille 
d’en-treprise n’ont qu’une valeur strictement indicative. Leur distribution montre néanmoins assez bien les grandes tendances :
ainsi les  établissements appartenant à des petites entreprises ont tendance à attendre les consignes de la branche ou à ne
rien faire, l’effet du seuil de vingt salariés prévu par la loi Aubry apparaissant très nettement. A l’inverse les grandes 
entre-prises sont plus activement engagées dans les négociations, et les plus grandes d’entre elles en sont encore souvent à des
négociations centralisées, qui ne déboucheront sans doute pas immédiatement sur des accords d’établissement.



(12)Tableau 1 : état des négociations en mars 1999



(établissements de 10 salariés et plus)

(établissements de 10 salariés et plus)

(établissements de 10 salariés et plus)

(établissements de 10 salariés et plus)

(établissements de 10 salariés et plus)


Pondération établissements



Taille d’entreprise
 10-1920-4950-499
 500-1999
 2000 & +
 Ensemble


Négociation sur place 4 21 37 25 13 18%


Négociation au siège 6 6 14 18 59 14%


Négociation à venir en 99 4 16 15 27 9 12%


Va discuter en 99 13 15 9 2 4 11%


Attend les consignes (branche) 28 20 11 9 10 19%


Ne fera rien dans l’immédiat 45 22 14 19 5 26%


Ensemble 100% 100% 100% 100% 100% 100%


Champ : établissements de 10 salariés et plus, sans accord RTT
Source : enquête DARES-CSA 1999.


Pondération salariés



Taille d’entreprise
 10-1920-4950-499
 500-1999
 2000 & +
 Ensemble


Négociation sur place 3 20 36 34 26 27%


Négociation au siège 6 6 7 16 29 14%


Négociation à venir en 99 7 19 18 18 23 18%


Va discuter en 99 13 15 11 7 9 11%


Attend les consignes (branche) 26 18 10 8 8 12%


Ne fera rien dans l’immédiat 45 22 18 17 5 18%


Ensemble 100% 100% 100% 100% 100% 100%


Champ : établissements de 10 salariés et plus, sans accord RTT
Source : enquête DARES-CSA 1999.


Tableau 2 : état des négociations en mars 1999



(établissements des entr

(établissements des entr

(établissements des entr

(établissements des entr



(établissements des entreprises de 20 salariés et plus)
eprises de 20 salariés et plus)
eprises de 20 salariés et plus)
eprises de 20 salariés et plus)
eprises de 20 salariés et plus)


Pondération établissements



Taille d’entreprise
 20-4950-499
 500-1999 2000 & +
 Ensemble


Négociation sur place 21 37 25 13 25%


Négociation au siège 6 14 18 59 19%


Négociation à venir en 99 16 15 27 9 16%


Va discuter en 99 15 9 2 4 10%


Attend les consignes (branche) 20 11 9 10 14%


Ne fera rien dans l’immédiat 22 14 19 5 16%


Ensemble 100% 100% 100% 100% 100%


Champ : établissements appartenant à des entreprises de 20 salariés et plus, sans accord RTT
Source : enquête DARES-CSA 1999.


Pondération salariés



Taille d’entreprise
 20-4950-499
 500-1999 2000 & +
 Ensemble


Négociation sur place 20 36 34 26 30%


Négociation au siège 6 7 16 29 14%


Négociation à venir en 99 19 18 18 23 19%


Va discuter en 99 15 11 7 9 11%


Attend les consignes (branche) 18 10 8 8 11%


Ne fera rien dans l’immédiat 22 18 17 5 15%


Ensemble 100% 100% 100% 100% 100%


Champ : établissements appartenant à des entreprises de 20 salariés et plus, sans accord RTT
Source : enquête DARES-CSA 1999.



(13)La durée légale du travail est une valeur de référence à l’intérieur des entreprises et entre les entreprises sur les 
diffé-rents marchés sur lesquels elles interviennent (marchés des produits, marchés du travail…). Cette norme est de celles qui
permettent aux agents économiques de se coordonner en vue de produire (Revue Économique, 1989). La modifier n’est pas
simplement affaire de législation ; introduire une nouvelle norme suppose un processus de diffusion et d’appropriation par
les entreprises (entre autres agents). Dans le cas de la loi Aubry, ce processus repose d’une part sur l’annonce du 
change-ment de norme législatif16 et d’autre part sur une série d’incitations financières. Interprétés dans ce cadre, les résultats de


l’enquête de mars 1999 auprès des responsables d’établissements montrent que ce processus est effectivement engagé
puisque seule une minorité apparaît dans une position attentiste ou de blocage : 30 % des responsables d’établissements
des entreprises de plus de vingt salariés affirment soit attendre des consignes soit ne rien avoir prévu de faire dans 
l’immé-diat. Cela ne préjuge ni de la manière dont ils envisagent la RTT, ni de leur action future en ce domaine, mais montre que la
baisse de la durée du travail est un paramètre qui est souvent intégré dans les anticipations économiques, en mars 1999.



II. Les motifs d’entrée dans les dispositifs Robien et Aubry


Si la réduction de la durée légale n’oblige pas à réduire la durée effective du travail mais à se poser la question de
l’initiation ou du refus d’une telle démarche, à quelle(s) rationalité(s) obéit alors le comportement de responsables 
d’en-treprise qui, plus de huit fois sur dix (Tableau 3), affirment se trouver à l’initiative de l’entrée dans les dispositifs Robien et
Aubry17 ?


Tableau 3



Initiative du projet de RTT ?
 Robien Aubry En négociation*

Représentants ou salariés 7% 2% 2%


Direction 83% 86% 86%


Les deux 10% 12% 12%


Total 100% 100% 100%


* En négociation dans l’établissement lui-même uniquement.


Source : enquête DARES-CSA 1999


Pour comprendre les motivations des employeurs, nous allons dans un premier temps procéder à une comparaison
systématique des caractéristiques des établissements selon leur position relativement à la réduction du temps de travail.
L’analyse des différences entre établissements, selon qu’ils ont signé un accord Robien, Aubry, qu’ils sont en négociation
ou encore attentistes, nous donnera des indications indirectes mais fiables sur les logiques qui ont présidé à leur décision.
Nous comparerons ensuite ces indications avec les déclarations directes des employeurs sur leurs motivations (partie III).


II.1. Les rationalités de la réduction du temps de travail


L’objectif proclamé de la RTT est en premier lieu de réduire le chômage. Or les agents économiques qui prennent la
décision de réduire ou non leur durée du travail ont tous, par définition, un emploi ! Est-ce à dire que l’objectif de la lutte
contre le chômage ne saurait être pertinent pour expliquer leur décision ? Seulement si l’on rejette a priori tout possibilité
d’action rationnelle altruiste. Or les entretiens monographiques (Bloch London et alii) mettent clairement en évidence
l’importance de ces motivations « civiques » dans l’entrée dans le dispositif Robien : c’est pour créer des emplois que
certains responsables d’entreprise ont « bravé l’hostilité de leurs pairs et joué les pionniers, quitte à déséquilibrer les fra 
gi-les compromis qui faisaient le quotidien de leur entreprise » et à se placer « en marge, voire en opposition par rapport à la
communauté patronale » (Bloch London et alii, 1999). Les motivations civiques ont dû certes, dans plusieurs cas, s’allier
à des motivations plus utilitaires (telles la réduction des coûts ou les gains de flexibilité) pour emporter la décision. Mais
rien ne permet a priori de mettre en doute la parole des acteurs qui se disent motivés par des convictions éthiques. D’autant
que parfois, la RTT ne s’est guère accompagnée de réorganisations favorables, et a même pu mettre en péril l’équilibre
économique de leur entreprise (CREREG, 1999).



(14)Il peut être commode de distinguer deux ordres de rationalité dans les comportements économiques et sociaux : une
rationalité symbolique (ou communicationnelle), et une rationalité utilitariste ou instrumentale18. La première met en jeu


des motivations sociales (civisme, altruisme, recherche de prestige, conformité à des normes sociales…), alors que la 
se-conde, la seule reconnue par les économistes du courant néo-classique, vise à la maximisation de l’utilité individuelle.


Le rôle des motivations d’ordre symbolique est aussi apparent dans la décision inverse de ne pas réduire la durée du
travail. Ainsi, les acteurs patronaux qui se sont opposés avec force à la loi Robien, l’ont parfois fait au nom du souci du bien
commun : « cette loi va coûter cher, non pas aux entreprises, mais à la collectivité », déclarait Jean Gandois, président du
CNPF (Le Monde, 29/10/96). De même il est difficile de ne pas faire l’hypothèse que les clivages qui traversent le monde
patronal à propos de l’attitude à prendre face à la réduction du temps de travail, ont un rapport avec des différences de
positionnements politiques ou éthiques. On peut certes penser que les agents économiques rationnels adoptent des 
croyan-ces cohérentes avec leur strict intérêt économique et qu’il n’y a aucune autonomie de l’idéologie par rapport à l’intérêt
individuel. Mais c’est une hypothèse réductionniste forte, qui mérite d’être démontrée.


A l’inverse, il est moins restrictif d’admettre la possibilité d’une pluralité des ordres de rationalité. La décision de
réduire la durée du travail, comme toute décision économique, et probablement plus que beaucoup d’autres, peut être
inspirée à la fois par des motivations utilitaristes et symboliques. Du côté des motivations instrumentales ou utilitaristes, la
balance doit se faire entre les inconvénients (notamment le surcoût salarial induit par le maintien des salaires mensuels
après RTT) et les avantages (exonérations ; autres économies par exemple sur les heures supplémentaires ou l’intérim,
grâce à la modulation des horaires ; gains en réactivité ou en qualité). Du côté des motivations symboliques, les 
inconvé-nients tiennent à la nécessité d’assumer une position minoritaire dans la communauté patronale ; les avantages, à la 
satis-faction de contribuer à un objectif sociétal, la lutte contre le chômage ; mais aussi à l’amélioration du climat social dans
l’entreprise, qui peut ensuite se révéler favorable du point de vue micro-économique. Il ne s’agit pas de nier l’existence
d’interdépendances entre ces deux ordres de rationalité, mais seulement de postuler leur relative autonomie. La décision
d’engager ou non un processus de RTT se fait après prise en compte globale de ces considérations utilitaristes et 
symboli-ques.


Du point de vue des incitations économiques, la loi Aubry dans sa première phase se distingue de la loi Robien par
deux traits majeurs : des exonérations forfaitaires et non plus proportionnelles au salaire (donc plus favorables pour les bas
salaires dans le cas Aubry) ; et surtout, pour les cas offensifs, une obligation d’embauche moins importante (6% au lieu de
10% pour une réduction de 10%). Les conditions de viabilité économique sont donc moins strictes, notamment pour les
entreprises de main-d’œuvre peu qualifiée. De même on peut émettre l’hypothèse (que nous allons tester) que dans le cas
de la loi Aubry, l’engagement d’une démarche de RTT est relativement plus facile au plan symbolique ou sociologique : la
perspective de réduction de la durée légale donne un caractère de norme sociale globale à la RTT, et minore le caractère
marginalisant de cette décision pour un employeur.


Ces considérations amènent à prédire que les conditions - utilitaristes et symboliques - de l’entrée dans la loi Aubry
seront moins exigeantes que pour la loi Robien. Pour les mêmes raisons, les pionniers de la loi Aubry - ceux qui ont déjà
signé des accords - auront probablement des caractéristiques plus tranchées, tant du point de vue économique que 
symbo-lique, que ceux qui n’ont fait que commencer les négociations.


L’enquête fournit, pour chacun des groupes de motivations analysés, une batterie de variables permettant de repérer
assez précisément la situation de l’entreprise et le positionnement des acteurs sociaux. L’analyse économétrique de la
probabilité de réduire la durée du travail19 met en évidence les facteurs qui influent le plus significativement sur cette


décision, et va nous permettre de hiérarchiser leurs influences respectives. Les résultats de cette analyse sont présentés
dans un tableau synthétique (p.27).


La population des établissements observés se répartit en quatre catégories : ceux qui ont signé un accord de RTT
(respectivement Robien et Aubry), ceux qui sont en cours de négociation dans le cadre de la loi Aubry, et ceux qui n’ont pas
encore entamé les négociations. On cherche alors à expliquer chacun de ces comportements par des modèles Logit, où la
variable expliquée est l’adoption de tel comportement (relativement à la décision d’attendre) et les variables explicatives,
le groupe de caractéristiques dont on cherche à tester l’effet. Tous les modèles incorporent comme variables de contrôle la
taille de l’établissement et le secteur (en quatre modalités) : sans surprise, la probabilité d’adopter la loi  Robien est plus
élevée pour les établissements industriels et surtout pour les grandes unités. Les effets de secteur et de taille sont en 
revan-che non significatifs pour les accords signés dans le cadre Aubry, ce qui montre une diffusion moins sélective dans le tissu
productif. Les négociations aujourd’hui en cours sur les 35 heures concernent plutôt de grands établissements, des 
sec-teurs de services. Les attentistes sont en revanche plus nombreux dans les PME de l’industrie.



(15)On distinguera trois types de motivations ou de contraintes liées à la recherche d’avantages économiques par 
l’entre-prise : celles qui tiennent à son insertion sur les marchés des capitaux ; celles qui tiennent à son insertion sur les marchés
des produits ; et celles qui renvoient à ses problèmes organisationnels internes.



II.2.1. La structure capitalistique de l’entreprise


On fera ici l’hypothèse selon laquelle une structure capitalistique très ouverte, avec des actionnaires susceptibles
d’entrer ou de sortir facilement du capital de l’entreprise, est plutôt défavorable à l’engagement d’une démarche de RTT.
Deux raisons peuvent être avancées pour justifier cette hypothèse. D’une part la RTT peut être considérée comme une
initiative coûteuse et risquée, susceptible d’affecter à court terme les performances financières de l’entreprise, alors que
ses éventuelles retombées économiques favorables (qualité, réactivité) ne produisent d’effets qu’à moyen terme. D’autre
part on peut penser que ce type d’entreprise, soumis à des exigences importantes de rentabilité, a déjà mis en œuvre des
réorganisations (modulation du temps de travail, allongement de la durée d’utilisation des équipements…) 
indépendam-ment de la RTT : cette dernière ne comporterait donc pas de retombées bénéfiques.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester cette hypothèse sont :


- le type d’actionnaire majoritaire : on s’attend à ce qu’une entreprise détenue par une famille ou des particuliers, a
fortiori par les salariés eux-mêmes, soit plus encline à initier une démarche de RTT que si elle est contrôlée par des 
inves-tisseurs institutionnels ou des grands groupes20.


- la cotation en Bourse : un entreprise cotée sera plus soumise à la pression des marchés financiers, donc moins 
sus-ceptible d’engager une RTT.


- le degré d’autonomie de l’établissement par rapport au siège ou à la maison-mère : un établissement relativement
autonome pourra être soumis à des contraintes moins strictes sur ses décisions en matière de RTT.


L’impact de la structure capitalistique de l’entreprise sur la probabilité d’engager une démarche Robien est peu 
signi-ficatif (modèle 1, annexe 1, p.75). Seules les coopératives apparaissent clairement plus enclines à s’investir dans la RTT
(Robien ou Aubry), à l’inverse des établissements qui appartiennent à des grands groupes. Les coopératives ne représentent
cependant qu’une petite minorité d’établissements (5% des accords Robien et Aubry, contre moins de 2% des entreprises
sans accords). Les associations, elles, ne semblent pas adopter d’attitude spécifique par rapport à la RTT.


En revanche un contraste intéressant apparaît entre les établissements déjà signataires d’accords Aubry et ceux qui
déclarent être en cours de négociation : les premiers sont plus souvent détenus majoritairement par des particuliers, alors
que les seconds appartiennent plus fréquemment à des groupes, et surtout à de grands groupes. Le fait d’être côté en Bourse
semble également accroître la probabilité d’être en train de négocier une RTT, mais le coefficient n’est guère significatif ;
de même pour l’autonomie de décision par rapport à la maison-mère. Globalement, l’insertion dans une grande structure
capitalistique ouverte semble avoir favorisé un certain attentisme initial : cependant en mars 1999, période de l’enquête,
les groupes ont plutôt engagé des négociations, qui pourront être longues et difficiles, mais qui ont néanmoins débuté. En
revanche les attentistes confirmés sont plutôt de petits établissements appartenant à des entreprises familiales.



II.2.2. La position sur les marchés de produits


La première série de facteurs pouvant influer sur la probabilité d’engager une RTT concerne la situation financière de
l’entreprise : une situation dégradée peut entraver la capacité à prendre des risques. Au contraire, une situation de 
crois-sance et de bonne santé économique rend plus attractives les démarches Robien ou Aubry offensifs : il est plus facile de
tenir les engagements d’embauche (10% ou 6% pour une RTT de 10%) quand on est sur une tendance de croissance 
régu-lière. Un effet d’aubaine sur l’emploi est alors possible. Cependant, pour les accords défensifs, c’est à l’inverse une 
situa-tion dégradée qui favorise la décision de réduire la durée du travail pour sauver des emplois.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester cette hypothèse sont :


- la rentabilité de l’entreprise comparée (de façon qualitative) à celle de ses concurrents (RENTAB pour « 
supé-rieure » ou « plutôt supésupé-rieure »),



(16)- le taux de croissance des effectifs de l’établissement sur la période récente (1990-1997) (donnée obtenue par 
appa-riement avec le panel UNEDIC, cf. Fiole (1999)) (CATA pour un taux de croissance moyen inférieur à –5%, DECROI pour
un taux compris entre –5 et –1%, CROI pour un taux compris entre 1 et 6% et DECOL pour un taux supérieur à 6% par an).
Une deuxième série de facteurs tient à la stratégie compétitive de l’entreprise. Une stratégie axée sur des prix 
infé-rieurs aux concurrents semble a priori peu prédisposer à s’engager dans une démarche de RTT, dans la mesure où le risque
d’un impact négatif sur les coûts salariaux peut s’avérer dissuasif. En revanche les entreprises qui jouent sur la capacité de
répondre aux besoins des clients (qualité), sur l’innovation ou sur la diversité des produits et services, peuvent espérer
bénéficier d’une démarche de RTT pour améliorer leur réactivité, la polyvalence de leurs salariés, ou embaucher de 
nou-velles compétences. D’autre part, l’étendue du marché peut affecter la décision : les entreprises qui se battent sur des
marchés internationaux sont sans doute soumises à la fois à une concurrence plus vive et à des incertitudes plus fortes qui
peuvent, toutes choses égales d’ailleurs, affecter négativement leur propension à prendre un risque de rupture 
organisa-tionnelle du type d’une RTT ; celles pour qui la proximité géographique est de moindre importance peuvent être plus
tentées par la délocalisation.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester cette hypothèse sont :


- les « atouts principaux de l’établissement face à la concurrence » (prix, qualité, renommée, innovation, diversité,
ou « sans objet »)


- l’importance de la proximité géographique des clients pour la compétitivité de l’entreprise (PROX)
- l’étendue du marché de l’établissement (local, national ou international) (LOCAL, INTERNAT)


Une troisième série de facteurs renvoie au caractère plus ou moins fluctuant et / ou saisonnier des marchés. Face à
une demande très variable, que ce soit de façon imprévisible ou saisonnière, l’établissement peut chercher à développer sa
flexibilité organisationnelle. On sait que la RTT favorise clairement l’introduction de la modulation du temps de travail, et
peut donc se révéler avantageuse.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester cette hypothèse sont :
- le caractère plus ou moins fluctuant de la demande en 1998 (FLUCT)


- le caractère imprévisible de ces fluctuations (IMPREV)
- leur caractère saisonnier (SAISON)


Le modèle 2 (annexe 1, p.77) teste l’impact de ces variables de « marché des produits » sur les comportements des
établissements en matière de RTT. Les résultats sont globalement décevants. La rentabilité et la situation de trésorerie ne
jouent guère de rôle significatif en la matière, bien que les établissements qui ont engagé des négociations Aubry déclarent
disposer d’une rentabilité plutôt supérieure à leurs concurrents. En revanche, comme prévu, une évolution favorable ou
très défavorable des effectifs sur les dernières années accroît la probabilité d’engager une démarche Robien, par rapport à
une situation de stabilité des effectifs. Mais ce résultat ne semble pas confirmé dans le cadre de la loi Aubry : le biais de
sélection à l’entrée de la RTT lié au dynamisme de l’entreprise ne semble pas aussi important dans ce dernier cas qu’il
l’était pour la loi Robien (cf. Fiole, Passeron, Roger, 1999).


Concernant la compétitivité, la stratégie fondée sur l’innovation semble jouer un rôle positif dans le positionnement
de l’établissement par rapport à la loi Robien ; à l’inverse les établissements attentistes sont moins nombreux à signaler
l’importance de l’innovation dans leur stratégie. Les caractéristiques de la demande n’apparaissent pas déterminantes : la
saisonnalité influence certes favorablement la probabilité de RTT, mais de façon non significative. La variabilité de la
demande n’a guère d’influence propre sur les démarches Robien, et de façon inattendue, se révèle défavorable à 
l’engage-ment d’une démarche Aubry. Il y a peut-être ici l’indice d’une imperfection dans le questionnel’engage-ment adopté, qui pourrait
affecter la qualité de ces résultats21. Quoi qu’il en soit, l’exposition à la concurrence internationale n’a pas non plus 


l’in-fluence attendue sur la probabilité de RTT : leur position sur le marché des produits semble globalement peu déterminer
les stratégies des entreprises par rapport à la réduction du temps de travail. L’enquête ne fait donc pas apparaître le risque
d’un mouvement de délocalisations face à une réduction annoncée de la durée légale du travail.



(17)
II.2.3. Les contraintes organisationnelles


La réduction du temps de travail peut s’avérer plus utile ou au contraire plus difficile selon le contexte 
organisation-nel de l’entreprise. Parmi les facteurs organisationorganisation-nels qui peuvent favoriser le recours à la RTT (et à la modulation des
horaires de travail qui va souvent de pair), on citera d’abord l’organisation en « juste-à-temps » avec les clients : la gestion
de ce système de production, qui consiste à ne produire que sur commande délivrée par le client, afin de minimiser les
stocks et d’accroître la réactivité, est sans doute facilitée par la possibilité de faire varier les horaires des salariés de façon
flexible, en fonction des commandes. Le recours traditionnel aux heures supplémentaires, onéreuses pour l’entreprise,
peut être réduit par le recours à la modulation du temps de travail.


Un deuxième facteur organisationnel favorable pourrait être justement l’existence préalable d’un accord de 
modula-tion. Les études monographiques indiquent en effet l’existence d’effets d’apprentissage, selon lesquels une première 
ex-périence bénéfique de la modulation du temps de travail pousse parfois les entreprises à rechercher son 
approfondisse-ment, en échange d’une RTT accordée aux salariés.


Un troisième facteur concerne l’acquisition de qualifications spécifiques dans l’établissement. Là encore, la théorie
et des études monographiques montrent que, quand de longs temps d’apprentissage sur le tas sont nécessaires pour qu’un
salarié devienne pleinement opérationnel, les directions d’entreprise peuvent rechercher la stabilisation de ces salariés
même en cas de difficultés économiques (accords défensifs) ; elles peuvent également chercher à recruter des jeunes pour
assurer la transmission des savoirs avant que les anciens ne partent à la retraite (Bloch London et alii, 1999).


A l’inverse plusieurs autres facteurs organisationnels sont a priori plutôt défavorables : ainsi l’existence de 
procédu-res strictement définies, comme c’est par exemple le cas des normes de qualité ISO, peut introduire des rigidités de 
fonc-tionnement peu propices à l’introduction d’une grande flexibilité temporelle ; de même, la pratique déjà établie du travail
de nuit, voire du travail en continu (ouverture sept jours sur sept), rend moins attractive, voire inutile, l’introduction de la
modulation du temps de travail, dans la mesure où les équipements sont déjà utilisés au maximum. De la même façon, on
peut penser qu’un établissement fortement utilisateur de contrats à temps partiel aura moins d’intérêt à la RTT, parce qu’il
pourra recourir sans surcoût aux heures complémentaires pour faire face à des besoins de flexibilité du temps de travail.


Enfin la présence d’une forte proportion de cadres dans le personnel peut également dissuader un chef 
d’établisse-ment de s’engager dans une démarche de RTT, dans la mesure où le contrôle des horaires des cadres est délicat et où ces
derniers travaillent souvent à l’extérieur de l’entreprise.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester ces hypothèses sont :
- la pratique du juste-à-temps (JAT) et des normes ISO ;


- la pratique du travail de nuit (NUIT) et du travail en continu (CONTINU) ;


- l’existence d’une négociation sur la modulation du temps de travail préalable à la démarche de RTT (MODUL)
- la proportion de salariés à temps partiel (variable dichotomique TPARTIEL=1 si l’établissement emploie plus de
10% de salariés à temps partiel);


- la proportion de salariés cadres (variable dichotomique ITC=1 si l’établissement emploie plus de 30% de cadres);
- le temps d’apprentissage sur le tas (FAST : réponse « quelques jours » ou « quelques semaines » à la question « en
combien de temps en moyenne estimez-vous qu’un débutant peut devenir pleinement opérationnel ? »)


D’une façon générale (modèle 3, annexe 1, p.79) les déterminants organisationnels de la démarche de RTT 
apparais-sent inspirer fortement la démarche des accords Robien. En particulier, l’introduction de ces variables rend non 
significa-tifs les effets sectoriels : le biais de l’industrie en faveur de la RTT tient exclusivement au jeu de ces variables 
organisation-nelles. Les variables ISO, JAT, CONTINU et FAST obtiennent des coefficients du signe attendu et clairement significatifs.
La pratique antérieure de la modulation du temps de travail apparaît favoriser très fortement la probabilité d’avoir signé un
accord Robien (et Aubry) : ce constat statistique est cohérent avec les diverses études monographiques, qui montrent que la
décision de réduire la durée du travail s’inscrit souvent dans la continuité d’un accord de modulation du temps de travail, et
vise alors à bénéficier à plein des avantages de la modulation en la poussant jusqu’au bout. Ces études soulignent 
l’impor-tance des effets d’apprentissage organisationnel à la fois pour prendre la décision de RTT et pour la mener à bien avec
succès.



(18)L’effet est d’ailleurs si net qu’on pourrait se demander si les répondants ont correctement compris la question : 
celle-ci se référait explicelle-citement à des négocelle-ciations antérieures à celle concernant la RTT , mais certains auraient pu évoquer la
modulation introduite lors de cette dernière. C’est pourquoi on a aussi testé les modèles sans cette variable pour s’assurer
de la robustesse des autres coefficients, qui est en effet assurée. La proportion de cadres obtient des coefficients négatifs
(comme prévu) mais non significatifs. Les établissements ayant des taux de temps partiel faibles, mais positifs (inférieurs
à 10%), semblent plus favorables à la loi Robien que ceux qui en emploient aucun ou beaucoup (plus de 10%) ; mais les
coefficient sont peu significatifs, et ne le sont pas du tout dans les autres modèles.


En revanche, hormis la pratique de la modulation et, dans une moindre mesure, de l’organisation en juste-à-temps,
aucune autre variable organisationnelle n’apparaît significative pour expliquer la signature d’un accord Aubry : les signes
des coefficients sont les mêmes que pour les accords Robien mais la précision des estimateurs est trop faible.


II.3. Les motivations symboliques d’entrée dans la RTT


L’entreprise n’est pas seulement une organisation concurrentielle ou un système organisationnel ; c’est aussi un 
sys-tème social. Les décisions de l’employeur peuvent être influencées par les aspirations des salariés, qu’il s’agisse du désir
de plus de temps libre, de meilleures conditions de travail, ou de la solidarité avec les chômeurs. Ces aspirations, qu’elles
soient utilitaristes (pour les deux premières) ou politico-symbolique (pour la dernière), s’expriment à travers l’action 
col-lective des salariés. Or l’existence même d’un syndicat, d’une négociation colcol-lective ou d’un conflit collectif (le « triangle
noir », Favereau 1994), suppose l’intervention d’une rationalité symbolique qui seule permet de surmonter 
l’individua-lisme utilitariste du « passager clandestin » (Olson, 1978). C’est pourquoi l’expression collective des aspirations des 
sala-riés peut être considérée comme ressortissant du jeu de motivations symboliques, même quand ces aspirations sont a priori
plutôt utilitaristes.


L’employeur lui-même n’est pas un être purement utilitariste ; ses aspirations et ses convictions éthiques ou 
politi-ques influencent son comportement économique. Il est donc également légitime de prendre en compte ses convictions, ce
que l’enquête permet beaucoup mieux que pour les salariés.


II.3.1. Le contexte social de l’établissement


L’enquête ne dispose en effet pratiquement pas d’indicateurs concernant les aspirations des salariés et de leurs 
repré-sentants, et nous sommes donc réduits à supposer de façon très générale qu’ils sont favorables à la RTT, dans la mesure où
il s’agit d’une revendication importante du mouvement syndical depuis de nombreuses années (Freyssinet, 1997-a, 
chapi-tre V). L’influence de ces aspirations sur la décision de l’enchapi-treprise sera d’autant plus sensible que les salariés auront
acquis une capacité à s’organiser et à faire pression sur l’employeur. La présence syndicale dans l’entreprise a donc toutes
chances de favoriser l’entrée dans une démarche de RTT ; et ce d’autant plus que la politique de l’organisation syndicale
présente sera favorable à la loi Robien ou à la loi Aubry (cf. infra). On peut aussi penser qu’une forte capacité de 
mobilisa-tion - dont un indicateur pertinent est l’occurrence d’un conflit du travail au cours des trois dernières années (Coutrot,
1996) - accroît les chances de peser en faveur d’une RTT.


Le seul indicateur concernant les aspirations des salariés a trait aux salariés à temps partiel : on demande à 
l’em-ployeur si, à sa connaissance, ils préfèreraient travailler à temps plein. Concernant les salaires, on sait seulement quel est
leur niveau moyen relativement aux salaires définis par la convention collective : on peut faire l’hypothèse que les salariés
qui perçoivent des salaires très proches des minima de branche, seront assez réticents à l’idée de baisse, voire de blocage de
leurs rémunérations. Un niveau salarial relativement bas induira alors une plus faible probabilité de RTT.


Enfin, l’employeur lui-même exerce son activité dans un environnement social : la communauté patronale locale ou
d’industrie, les réseaux locaux d’entreprises, peuvent porter des valeurs ou adopter collectivement des attitudes 
particuliè-res qui ne seront pas sans influence sur les décisions de l’employeur. L’insertion de l’entreprise dans ce type de réseaux
sociaux peut donc avoir un impact sur la décision de RTT.


Les variables disponibles dans l’enquête et qui permettent de tester ces hypothèses sont :


- la présence dans l’entreprise, d’un délégué syndical (avant éventuel mandatement d’un salarié) (DSEN), ou d’un
délégué du personnel (DP) ;
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